Arrêté accordant ou prolongeant l'exercice des fonctions

A TEMPS PARTIEL SUR AUTORISATION

(Arrêté non adapté au temps partiel de droit)

FONCTIONNAIRES TITULAIRES ET STAGIAIRES

Occupant un emploi à temps complet ou à temps non complet en activité ou en détachement
Ou

AGENT CONTRACTUEL

En CDD ou en CDI employés à temps complet ou non complet
M ...........

Grade et fonctions..............…………………….

Statut …………………(titulaire, stagiaire ou contractuel)

Durée hebdomadaire de service d’origine (=temps plein) : --/35
L'autorité territoriale,

Vu le code général de la fonction publique,
Pour les contractuels : Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale

Pour les fonctionnaires : Vu le décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003, relatif au régime de retraites des fonctionnaires relevant de la CNRACL,

Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la fonction publique territoriale,

Vu la délibération du conseil en date du .......... relative aux conditions d'exercice des fonctions à temps partiel du personnel de la collectivité,

Vu la situation administrative de M ....... actuellement …… (titulaire, stagiaire, contractuel) au grade de … , et occupant l'emploi à temps complet ou non complet (--/35ème) de … (donner le libellé de l'emploi),
Le cas échéant Vu l'arrêté en date du … autorisant l'intéressé à exercer à temps partiel à raison de …% à compter du --/--/---- pour ……… mois, … jours.

Vu la demande de M……… en date du ........ sollicitant l'exercice (ou la prolongation) de ses fonctions à temps partiel 
à compter du …………..à raison de ..... % de son temps de travail pour une durée de ………….(entre 6 mois et 1 an), 

Le cas échéant : Vu la demande de surcotisation présentée par M. …, fonctionnaire affilié(e) à la CNRACL en date du …,

Considérant que l'intérêt du service permet d'accéder à sa requête,
En cas de litige sur les modalités d'exercice du travail à temps partiel : Vu l'avis en date du … de la commission administrative paritaire (fonctionnaire ou stagiaire) ou de la commission consultative paritaire (contractuel) saisie par M………,
A R R E T E

Article 1 : A compter du --/--/----, M ........... est autorisé(e) à exercer (ou prolonger) ses fonctions à temps partiel à raison de ..... % (*) de sa durée hebdomadaire de service (entre 50 % et 100 %) pour une durée de ………… dans le cadre (hebdomadaire ou annualisé). Cette période est renouvelable par tacite reconduction (sans dépôt d'une nouvelle demande ni décision expresse de renouvellement) pour la même durée, dans la limite de 3 ans. Pour les contractuels : dans la limite du contrat le cas échéant. A l'issue de ces 3 années, le renouvellement du temps partiel nécessitera une demande et une décision expresses (°). 
(*) Pour les fonctionnaires et agents contractuels employés à temps complet : la durée du service assuré ne peut être inférieure au mi-temps.

La quotité de temps de travail peut donc être comprise entre 50 % et moins de 100 % de la durée hebdomadaire de travail afférente au temps plein de l’agent.

(*) Pour les fonctionnaires et agents contractuels employés à temps non complet : la durée du service assuré est égale à 50 %, 60 %, 70 %, 80 % ou 90 % de la durée hebdomadaire du service que les agents à temps plein exerçant les mêmes fonctions doivent effectuer.
(°) Dans le cas particulier de la création ou de la reprise d'une entreprise, la durée maximale du service à temps partiel est de trois ans ; elle peut être prolongée d'un an au maximum.
Article 2 : Dans cette position, M...... percevra son traitement (éventuellement l'indemnité de résidence, le supplément familial et les primes et indemnités afférentes à son emploi), au prorata de la durée de service effectuée entre 50 % à 100 %, (hormis à 80 %, rémunération à 6/7e et 90 % rémunération à 32/35e). Le supplément familial ne pourra être inférieur au montant minimum servi aux agents à temps complet.

Article 3 : 

(Fonctionnaires titulaires) Pour la détermination des droits à avancement, à promotion et à formation, les périodes de travail à temps partiel sont assimilées à des périodes à temps plein (art. L. 612-4 code général de la fonction publique)

(Fonctionnaires stagiaires) Pour la détermination des droits à l'avancement, à la promotion et à la formation, les périodes de travail à temps partiel effectuées par le stagiaire sont prises en compte pour leur durée effective (art. R. 327-30 code général de la fonction publique) ; la durée du stage de M…………… sera augmentée à due proportion du rapport entre la durée hebdomadaire du service effectuée à temps partiel et sa durée hebdomadaire de service à temps plein.

Article 4 :(Fonctionnaire) Les services à temps partiel seront pris en compte pour la constitution des droits à pension pour la totalité de leur durée sans proratisation (1 année = 4 trimestres en durée d’assurances) et uniquement au prorata de la quotité de travail dans le calcul de la pension.
(En cas de demande de surcotisation) : Conformément à sa demande, M. … surcotisera pour la retraite CNRACL au taux de … % appliqué au traitement indiciaire brut (+ NBI le cas échéant), correspondant à celui d’un agent de même grade, échelon et indice travaillant à temps plein pour la période du … au … (dans la limite de 4 trimestres surcotisés)
Article 5 : A l'issue de la période de travail à temps partiel, M…….. sera admis de plein droit à occuper à son emploi à temps plein ou à défaut un autre emploi conforme à son statut.

Article 6 : La présente autorisation pourra, éventuellement et sous réserve des nécessités du service, être renouvelée sur sa demande. (si un délai est établi par délibération : "au moins .... mois avant la fin de la période en cours").
Article 7 : En cas de congé de maternité, de paternité ou d'adoption durant une période de travail à temps partiel, l'autorisation d'accomplir un service à temps partiel est suspendue : l'agent est rétabli dans les droits des agents à temps plein, pour toute la durée du congé ; pendant la suspension, l’agent est rémunéré à plein traitement.
Article 8 : La réintégration à temps plein ou la modification des conditions d'exercice du temps partiel pourra intervenir avant l'expiration de la période en cours, sur demande présentée au moins 2 mois avant la date souhaitée. Toutefois, la réintégration à temps plein pourra intervenir sans délai en cas de motif grave, notamment en cas de diminution substantielle des revenus du ménage ou de changement dans la situation familiale.

Article 9 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé(e). Une copie sera transmise pour au receveur de la collectivité et au centre de gestion de l’Ain.

Fait à .................., le ...........











Le Maire (ou le Président),
Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................Signature de l’agent :        
